
Lieu de la formation :  

Chambre de commerce et d’industrie Versailles 

21 avenue de Paris 

78000 VERSAILLES 

 

 

 

 

 

 En droit des successions et libéralités : Monsieur François SAUVAGE, 

         Professeur à l’Université d’Evry-Val d’Essonne 

 

- Thème n° 1 «  A partir de quand l’action en réduction est-elle prescrite ? » 

 

- Thème n°2 «  Quelle est la portée de la clause de contribution de l’usufruitier 

aux droits de mutation par décès stipulée dans une donation entre époux ? » 

 

 En droit des sûretés et voies d’exécution : Madame Caroline HOUIN-BRESSAND 

     Maître de Conférences à l’Université de Lorraine 

 

- Thème n° 3 : «  La vente de l’immeuble dans le cadre d’une saisie immobilière : 

les principales difficultés pratiques (mainlevée, vente amiable sur autorisation, 

péremption du commandement, adjudication,…) »                                                        

                                           

 En droit des sociétés et des procédures collectives : Monsieur Jean-François LOMBARD 

 

- Thème n° 4 : « L’agrément dans les SCI en cas de cession ou de transmission de 

parts sociales : les opérations visées, la procédure, le sort des parts dans 

l’attente de l’agrément en cas de transmission par décès, les nouvelles règles de 

l’article 1843-4 du Code civil… ? » 

 

- Thème n° 5 : «  Déclaration d’insaisissabilité : Comment le notaire doit-il gérer 

l’immeuble insaisissable (le point sur les dernières modifications légales et 

jurisprudentielles) ? » 

 
 

 En droit immobilier : Madame Bénédicte NITOT- DORLENCOURT 

 

- Thème n° 6 : « Quand et jusqu’où protéger et informer l’acquéreur ? (Loi ALUR, 

loi HAMON : quand et comment appliquer ces dispositions ?) »  

 

 En droit de l’urbanisme : Madame Laëtitia PEIRONET-COLLOC’H 

  

- Thème n° 7 : «  La purge du droit de préemption urbain après la loi ALUR : 

difficultés pratiques » 

 

- Thème n° 8 : «  La règle d’urbanisme en lotissement » 

PROGRAMME DE LA DEMI-JOURNEE DE FORMATION 
 

Le jeudi 4 juin 2015 de 14h30 à 17h30 
 

« L’actualité juridique » 


